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Gagny, le 14 juin 2010

 
 
 
Envoi par Fax : 01 43 81 44 97 
 

Monsieur Teulet 
Maire 
1, place Foch 
93220 GAGNY 

Objet: demande de documents relatifs au PLU 
 

Monsieur le Maire, 
 
Suite à la réunion du 1er juin 2010, nous vous demandons de nous faire parvenir 
sous forme de fichier informatique : 

a) copie du porter à connaissance délivré par le Monsieur le Préfet 
b) copie du dossier diagnostic en l’état 
c) copie du compte rendu de la réunion PPA. 

L’association se tient à la disposition des services techniques et/ou du bureau 
d’études pour expliciter en détail les propositions de nos adhérents qui vous ont été 
remises au cours de la réunion. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de nos salutations 
distinguées. 

 
Brigitte Mazzola 
Présidente 
 

 
 
 
 
 
 
Copie: M. Legac responsable du suivi 
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